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Vu l�avenant n° 1 au contrat du 18 septembre 2006 pour
la recherche et l�exploitation des hydrocarbures sur le
périmètre dénommé  �El Assel� (blocs : 236b, 404a1 et
405b1), conclu à Alger le 17 janvier 2009 entre l�agence
nationale pour la valorisation des ressources en
hydrocarbures �ALNAFT�, la société nationale
�SONATRACH� et la société �Gazprom Netherlands
Besloten Vennootshap (Gazprom Netherlands B.V.)�.

Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Article 1er. � Est approuvé et sera exécuté
conformément à la législation et à la réglementation en
vigueur, l�avenant n° 1 au contrat du 18 septembre 2006
pour la recherche et l�exploitation des hydrocarbures sur
le périmètre dénommé  �El Assel� (blocs : 236b, 404a1 et
405b1), conclu à Alger le 17 janvier 2009 entre l�agence
nationale pour la valorisation des ressources en
hydrocarbures �ALNAFT�, la société nationale
�SONATRACH� et la société �Gazprom Netherlands
Besloten Vennootshap (Gazprom Netherlands B.V.)�.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 2 Joumada El Oula 1430 correspondant
au 27 avril 2009.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
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Décret exécutif n° 09-147 du 7 Joumada El Oula 1430
correspondant au 2 mai 2009 fixant le contenu et
les modalités d'élaboration, d'adoption et de mise
en �uvre du plan de gestion des espaces verts.
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'aménagement du
territoire, de l'environnement et du tourisme ; 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 07-06 du 25 Rabie Ethani 1428
correspondant au 13 mai 2007 relative à la gestion, à la
protection et au développement des espaces verts ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 09-128  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction du Premier ministre dans ses fonctions ;

Vu   le   décret   présidentiel   n° 09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète : 

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 26 de la loi n° 07-06 du 25 Rabie Ethani 1428
correspondant au 13 mai 2007 relative à la gestion, à la
protection et au développement des espaces verts, le

présent décret a pour objet de fixer le contenu et les
modalités d'élaboration, d'adoption et de mise en �uvre du
plan de gestion des espaces verts selon la catégorie à
laquelle ils appartiennent.

Art. 2. � Le contenu des plans de gestion des espaces
verts  selon  la  catégorie  à  laquelle  ils  appartiennent
est fixé : 

Pour les parcs urbains et périurbains : par arrêté
conjoint des ministres chargés respectivement de
l'intérieur et de l'environnement. 

Pour les parcs urbains et périurbains d'envergure
nationale : par arrêté conjoint des ministres chargés
respectivement de l'intérieur, de l'environnement et de
l'agriculture. 

Pour les jardins publics : par arrêté conjoint des
ministres chargés respectivement de l'intérieur, de
l'environnement et de l'urbanisme.

Pour les jardins spécialisés : par l'autorité ayant créé
les jardins spécialisés concernés ou par celle à laquelle est
confiée leur gestion.

Pour les jardins collectifs et/ou résidentiels : par
arrêté conjoint des ministres chargés respectivement de
l'intérieur et de l'urbanisme. 

Les jardins particuliers : les propriétaires sont chargés
de leur gestion.

Pour les forêts urbaines : par arrêté du ministre chargé
des forêts.

Pour les alignements boisés et les alignements situés
dans des zones non encore urbanisées : par arrêté du
ministre chargé des forêts.

Pour les alignements situés dans des zones
urbanisées : par arrêté conjoint des ministres chargés
respectivement de l�intérieur, de l'environnement, de
l'agriculture et de l'urbanisme.

Art. 3. � Dans tous les cas, les plans de gestion des
espaces verts fixent : 

� l'identification de l'espace vert concerné et sa nature
juridique ;

� l'état des lieux physique et biologique de l'espace
vert concerné ;

� les mesures et travaux d'entretien requis ;

� le  programme  d'intervention  à  court  et  moyen
terme ;

� une cartographie de l'espace vert, le cas échéant.

Art. 4. � Les plans de gestion des espaces verts sont
élaborés pour une période de cinq (5) ans. Ils font l'objet
d'une nouvelle élaboration à l'issue de ce délai.

Art. 5. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 7 Joumada El Oula 1430 correspondant
au 2 mai 2009.

Ahmed  OUYAHIA.
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Décret exécutif n° 09-148 du 7 Joumada El Oula 1430
correspondant au 2 mai 2009 modifiant et
complétant   le   décret   exécutif   n° 98-227   du
19   Rabie   El   Aouel   1419   correspondant   au
13 juillet 1998 relatif aux dépenses d�équipement
de l�Etat.
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la wilaya ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ;

Vu l'ordonnance n° 95-20 du 19 Safar 1416
correspondant au 17 juillet 1995 relative à la Cour des
comptes ;

Vu la loi n° 03-22 du 4 Dhou El Kaada 1424
correspondant au 28 décembre 2003 portant loi de
finances pour 2004, notamment son article 70 ; 

Vu  le  décret  présidentiel  n° 02-250  du  13  Joumada
El Oula  1423  correspondant  au  24  juillet  2002,
modifié et complété, portant réglementation des marchés
publics ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 09-128  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction du Premier ministre dans ses fonctions ; 

Vu   le   décret   présidentiel   n° 09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ; 

Vu    le    décret    exécutif    n° 98-227    du   19   Rabie
El Aouel  1419  correspondant  au  13  juillet  1998,
modifié et complété, relatif aux dépenses d�équipement de
l�Etat ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et compléter les dispositions du décret exécutif
n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419 correspondant au
13 juillet 1998, susvisé.

Art. 2. � Les dispositions de l�article 2 du décret
exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 13 juillet 1998, susvisé, sont modifiées
et complétées comme suit :

 «Art. 2. � Sont concernées par les  dispositions du
présent décret l�ensemble :

� des dépenses d�équipement public de l�Etat réalisées
par les ministères, les institutions dotées de l�autonomie
financière et des administrations spécialisées.

La liste des administrations spécialisées sera fixée, en
tant que de besoin, par arrêté du ministre chargé du budget
sur proposition de leurs autorités de tutelle.

� des dépenses d�équipement public de l�Etat réalisées,
totalement ou partiellement, par les établissements publics
à caractère administratif, les établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel ;

� des dépenses d�équipement public de l�Etat réalisées
par les collectivités territoriales ;

� des dotations et subventions d�équipement du budget
de l�Etat destinées à prendre en charge des sujétions de
service public imposées par l�Etat ou liées à la politique
d�aménagement du territoire et/ou des programmes
particuliers».

Art. 3. � Il est inséré dans le décret exécutif n° 98-227
du 19 Rabie El Aouel 1419 correspondant au 13 juillet
1998, susvisé, un article 3 bis, rédigé comme suit :

« Art. 3 bis.  � Les opérations en capital relevant des
dépenses d�équipement de l�Etat sont destinées à prendre
en charge des sujétions de service public ou des
programmes particuliers imposés par l�Etat et non
éligibles à la nomenclature d�investissements publics de
l�Etat. 

Ces opérations sont mises en �uvre à travers les
comptes d�affectation spéciale ou par voie contractuelle.

Les opérations en capital, au même titre que les
opérations d�investissements publics, sont soumises à
examen lors de la préparation et l�élaboration du budget
de l�Etat.

L�allocation de la ressource inscrite sur les opérations
en  capital  s�effectue  par  tranche,  la  libération  de
chaque tranche est subordonnée à la production des
justificatifs et des bilans d�utilisation des crédits alloués
antérieurement. 

Les opérations en capital exécutées à travers un compte
d�affectation spéciale font l�objet d�un programme
d�action annuel, établi par les ordonnateurs concernés,
précisant les objectifs visés ainsi que les échéances de
réalisation, conformément à la nomenclature du compte
d�affectation spéciale établie conjointement par le ministre
chargé du budget et le ministre sectoriel compétent. 


